
COMITE DE RIVIERE 
Présentation du dossier de contrat 

EPTB / Syndicat Mixte Ardèche Claire – 22 juin 2017 

Contrat de Rivière Ardèche 



Etapes d’élaboration 

CLE  
Mars 2016  

Validation  
bilan Contrat 
2007/2014 et 

nouvelle 
démarche 

Comité Rivière 
Juil. 2016  

Validation 
diagnostic et 

objectifs 

Comité Rivière 
Nov. 2016  

Validation 
actions et 
priorités 

Réunion des  
maîtres d’ouvrages 

CLE  
Déc. 2016  

Validation 
projet de 
contrat 

Etudes préalables 
Concertation technique 

Intégration PGRE, PAPI,  
Plans de gestion … 

Fiches action 
Financements 

Comité Rivière 
Juin 2017 

Dossier définitif  



 1386 km² (57% du bassin 
versant) 

 110 communes (70% du 
bassin versant) : 11 gardoises, 

99 ardèchoises 

 600km cours d’eau 
principaux 

 105 000 habitants (67% du 
bassin versant) 

 26 masses d’eau 
superficielles 

 10 masses d’eau 
souterraines 

Périmètre du Contrat 



Programmation 

CONTRAT DE RIVIERE 2017-2021 

1ere tranche de programmation 2017-2019 

5 grands axes pour une rivière autosuffisante 

RESSOURCE EN EAU – GESTION QUANTITATIVE 

FONCTIONNALITES DES MILIEUX 

QUALITE DE L’EAU – BIEN ETRE - LOISIRS 

STRUCTURATION DU TERRITOIRE 

ANIMATION – SUIVI - COMMUNICATION 



Programmation 

CONTRAT DE RIVIERE 2017-2021 

1ere tranche de programmation 2017-2019 

5 grands axes pour une rivière autosuffisante 

143 opérations  

52 maîtres d’ouvrages  

42 238 537 € 



Contrat de rivière Ardèche  
Synthèse du programme 2017-2019 

Répartition des opérations par volets 

Remarques 

Répartition 
équilibrée des 

opérations entre 
les 3 principaux 

volets 

Nombre 
important 

d’opérations = 
forte ambition 

du contrat 



Contrat de rivière Ardèche  
Synthèse du programme 2017-2019 

Répartition des enveloppes financières par 
volets 

Remarques 

Fonctionnalités 
des milieux : 

enveloppe 
prévisionnelle sous-

estimée 

Qualité : + de la 
moitié de 

l’enveloppe 
prévisionnelle 

correspond à une 
opération reportée 

du précédent 
contrat 



Contrat de rivière Ardèche  
Synthèse du programme 2017-2019 

Répartition du programme entre les maîtres d’ouvrages 

54.6% 

34% 

Remarques 

54,6% de la 
programmation 

financière repose 
sur 4 MO 

principaux 
 

 47 MO portent 
1/3 du 

programme 
 

 Maîtrise d’ouvrage 
indéterminée pour 

11.4% de 

l’enveloppe 



Contrat de rivière Ardèche  
Synthèse du programme 2017-2019 

Répartition financière annuelle du programme 

Remarques 

60% du montant 
des dépenses est 

programmé en 
2018 (STEP 

Bourdary 
représente 2/3 de 

l’enveloppe) 
 

Sans l’effet de cette 
opération la 

programmation est 
assez équilibrée : 

37% des dépenses 
prévues en 2018 



RESSOURCES EN EAU – GESTION QUANTITATIVE 

PRIORITES et PRINCIPALES OPERATIONS 

Priorités : ZRE, bassin en déséquilibre (Ardèche 
amont – Lignon), ressources stratégiques 

 

 Réduction de fuites sur les réseaux, schémas 
directeurs, diagnostics 

 Optimisation/ substitution ressource AEP + 
agricole 

2017-2019 

44 opérations 

11 900 000 € 

28% du programme 

20 maîtres d’ouvrages 

Financements 

Jusqu’à 80% AERMC sous conditions d'éligibilité et des coûts plafonds éventuels 
pour les actions prioritaires 

Jusqu’à 30% Dpt 07 (priorités départementales) 

25% Dpt 30 (priorités départementales) 

 



FONCTIONNALITES DES MILIEUX 

PRIORITES et PRINCIPALES OPERATIONS 

Priorités : cours d’eau liste 2, ZAP, zones humides 
majeures, tronçons dégradés 

 

Restauration de la continuité 

 Restauration hydromorphologique  

 Stratégie territoriale zones humides et 
restauration 

 

2017-2019 

30 opérations 

4 200 000€ 
(montant sous-évalué – opérations 

continuité manquantes) 

10% du programme 

13 maîtres d’ouvrages 

Financements 

30 à 50% AERMC 

 (80% sur les priorités proposées en bonifications contractuelles) 

Jusqu’à 30% Dpt 07 (priorités départementales) 

 



QUALITE DES EAUX – SANTE - LOISIRS 

PRIORITES 

Priorités : masses d’eau dégradées (Ligne, Auzon RD, 
Ardèche aval), masses d’eau sensibles à 

l’eutrophisation (Ibie, Ardèche médiane), zones de 
baignade, zones de captages, ressources stratégiques 

 

Amélioration des systèmes d’assainissement 
existants (réseaux, schémas directeurs, diagnostics) 

 Protection de captages 
 

 

2017-2019 

49 opérations 

25 200 000 € 

59% du programme 

29 maîtres d’ouvrages 

Financements 

Jusqu’à 30% AERMC 

Jusqu’à 40% Dpt 07 (priorités départementales) 

25% Dpt 30 (priorités départementales) 

 



ANIMATION – SUIVI – COMMUNICATION 

PRIORITES 

Priorités : tout le bassin 

 

Suivis  des masses d’eau, suivi étiage 

Plan de communication, projet scolaire 

Postes d’animation 

2017-2019 

16 opérations 

1 000 000 € 

2% du programme 

1 maître d’ouvrage 

Financements 

Jusqu’à 50% AERMC 

Jusqu’à 40% Dpt 07 (priorités départementales) 

 

 



STRUCTURATION 

PRIORITES 

Priorités : tout le bassin 

 

 GEMAPI 

Eau potable, assainissement 

Gestion des étiages 

Loisirs 

 

2017-2019 

4 opérations 

240 000 € 

1% du programme 

4 maîtres d’ouvrages 

Financements 

50 à 80% (appel à projet) AERMC 

 



Calendrier prévisionnel  
Prochaines étapes 

Intégration des dernières remarques 

Finalisation du document contractuel 

7 Juillet 2017 : Transmission du dossier complet 

Juillet/septembre 2017 : Délibérations des 
maîtres d’ouvrages 

Octobre 2017 : Passage en commission des 
aides et signature du contrat 



QUESTIONS DIVERSES 


